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ENTRE  
 L’Office de Santé des Travailleurs (OST), BURKINA FASO, 03 BP 7036 Ouagadougou 03, Téléphone 25 39 26 92, IFU N°00008473V 
Représenté par son Directeur Général, désigné au présent contrat par le 
terme « Prestataire » 

D’UNE PART, 
 
ET 

Etablissement : Cliquez ici pour taper du texte.
Branche d’activité : Choisissez un élément.
Activité principale : Cliquez ici pour taper du texte.
Activité (s) secondaire (s) : Cliquez ici pour taper du texte.
Siège social : Cliquez ici pour taper du texte.
Nombre de démembrements ou représentations (villes) :  Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Adresse : 
· Boîte postale : Cliquez ici pour taper du texte.
· Téléphone (3 numéros) : Cliquez ici pour taper du texte.
· Mail : Cliquez ici pour taper du texte.
Localisation géographique du siège : 
· Ville/Quartier : Cliquez ici pour taper du texte.
· Arrondissement : Cliquez ici pour taper du texte.
· Secteur : Cliquez ici pour taper du texte.
Effectif total du personnel : Cliquez ici pour taper du texte.
Inscrit au registre du commerce sous le numéro : Cliquez ici pour taper du texte.
Inscrit dans l’Identification Financière Unique (IFU) N° : Cliquez ici pour taper du texte.
Division fiscale : Cliquez ici pour taper du texte.
Régime d’imposition : Choisissez un élément.
Représenté par (Civilité Nom Prénom) : Cliquez ici pour taper du texte.
Titre /Fonction : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Désigné au présent contrat par le terme « Bénéficiaire »  

D’AUTRE PART 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
ARTICLE 1 : OBJET DU CONTRAT D’AFFILIATION
Le présent contrat a pour objet d’offrir des prestations de santé au travail conformément à la législation en vigueur.
ARTICLE 2 : PIECES CONTRACTUELLES
Les pièces contractuelles sont par ordre de priorité d’application :
· le présent contrat ;
· la loi n°028-2008/AN du 13 mai 2008 portant code du travail au Burkina Faso en ses dispositions relatives à la santé et sécurité au travail ;
· le décret n°2011- 928 /PRES/PM/MFPTSS/MS/MATDS fixant les  mesures générales d’hygiène et de sécurité sur les lieux de travail ;
· l’arrêté interministériel n°2006-126/MS/MTSS/MFB/MCPEA du 27 juillet 2006 portant tarification des actes de la médecine du travail au Burkina Faso ;
· l’arrêté conjoint n°2013-010/MFPTSS/MS du 11 avril 2013 portant modalités de réalisation des visites médicales et examens complémentaires ;
· l’arrêté conjoint n°2014-015//MFPTSS/MS du 05 mars 2014 portant organisation, fonctionnement et moyens d’action des services de santé au travail.
ARTICLE 3 : LES OBLIGATIONS DU PRESTATAIRE
3.1. PRESTATIONS D’HONORAIRES 
Le prestataire s’engage à :
· assurer la surveillance du milieu et des conditions de travail par des visites des lieux de travail ;
· assurer des séances d’information, de formation, d’éducation et de conseils ;
· administrer les vaccins mis à sa disposition par l’employeur ;
· programmer périodiquement les travailleurs de l’établissement aux visites médicales règlementaires (embauche, périodique, spéciale, reprise, fin de contrat) ; 
· programmer les examens complémentaires ; 
· assurer les premiers secours ;
· contribuer à la prise en charge des cas d’urgence ;
· assurer les consultations de santé au travail ;
· délivrer des certificats médicaux aux travailleurs victimes de risques professionnels ;
· contribuer à la réadaptation et la réinsertion professionnelle des travailleurs victimes de risques professionnels ;
· assurer les consultations de pathologies professionnelles (en dehors des examens complémentaires).
3.2. PRESTATIONS DE VISITES MEDICALES REGLEMENTAIRES ET
       EXAMENS COMPLÉMENTAIRES
L’Office de santé des travailleurs seule structure publique agréée, chargée de la santé au travail au Burkina Faso, s’engage à assurer la surveillance de la santé des travailleurs à travers les visites médicales règlementaires et à réaliser les examens complémentaires en stratégie fixe et/ou avancée.
Conformément au code du travail et à l’arrêté conjoint n°2013-010/MFPTSS/MS du 11 avril 2013 portant modalités de réalisation des visites médicales et examens complémentaires :
· Ces visites médicales règlementaires obligatoires sont :
· visite médicale d’embauche, 
· visite médicale périodique, 
· visite médicale spéciale,
· visite médicale de reprise, 
· visite médicale de fin de contrat,
· et les examens complémentaires.
· Les visites médicales et examens complémentaires sont effectués par le médecin du travail du service de santé au travail agréé ou de la formation sanitaire publique ou privée agréée et conventionnée. 
ARTICLE 4 : LES OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE
4.1 Respecter les textes en vigueur notamment :
· la loi n°028-2008/AN du 13 mai 2008 portant code du travail ;
· l’arrêté conjoint n°2013-010/MFPTSS/MS portant modalités et conditions de réalisation des visites médicales et examens complémentaires du 11 avril 2013) ;
· l’arrêté conjoint n°2014-015//MFPTSS/MS du 05 mars 2014 portant organisation, fonctionnement et moyens d’action des services de santé au travail.

4.2 Faciliter la réalisation des prestations de santé au travail dans son établissement ;
4.3 Payer en contrepartie, des honoraires mensuels d’un montant de Sélectionner un élément, conformément aux dispositions des textes en vigueur. Ces honoraires correspondent aux prestations dispensées énumérées à l’article 3 alinéas 3.1 ;

4.4 Informer l’Office de Santé des Travailleurs de toute variation de l’effectif du personnel dans un délai maximum de 30 jours.
4.5 Le bénéficiaire doit en outre :
· présenter ses travailleurs aux visites médicales et examens prescrits par la législation et la réglementation nationales, notamment les visites médicales d’embauche, périodique, de surveillance spéciale, de reprise, de fin de contrat ;
· réaliser les visites médicales et examens complémentaires à l’OST ;
· prendre en charge les frais des visites médicales et des examens complémentaires jugés utiles pour statuer sur l’aptitude médicale du travailleur à son poste de travail ;
· assurer le fonctionnement du service de santé au travail :

· mettre des locaux, des équipements de travail adéquats et des produits de première nécessité à la disposition du personnel du service de santé au travail (SST d’établissement) ;
· contribuer aux charges de fonctionnement à travers les comités de gestion (COGES) dans le cas d’un service de santé au travail inter-établissement ;

· informer les services de santé au travail sur les caractéristiques des machines et outils, les procédés et processus de fabrication, les produits utilisés ou manipulés, les caractéristiques des populations au travail, les conditions de travail ; 

ARTICLE 5 : CONDITIONS DE REALISATION DES PRESTATIONS
Les travailleurs bénéficieront des prestations de santé au travail au service de santé au travail de :
Zone de santé au travail : 
En outre, ils pourront se présenter dans les autres services de santé au travail de l’OST s’ils sont munis d’une pièce justifiant leur affiliation à l’Office.



ARTICLE 6 : MODALITES DE FACTURATION ET DE REGLEMENT
Les factures d’honoraires seront émises trimestriellement. Toutefois, et de commun accord avec le bénéficiaire, elles pourraient l’être semestriellement ou annuellement.
En cas de modification des textes portant tarification des actes de la Médecine du Travail au Burkina Faso, cette facturation sera révisée.
Les règlements seront faits à l’agence comptable de l’OST en espèces, par chèque, ou par virement au crédit du compte n° BF670 01001 443310000007 02 « OST Ouaga » ouvert dans les écritures du TRESOR PUBLIC ou au crédit du compte ECO-BANK n°BF083 00018 170001526001 24 ouvert au nom de l’Office de Santé des Travailleurs dans un délai maximum de quarante-cinq (45) jours suivant réception de la facture.
Tout paiement par virement doit être notifié par tout moyen au comptable principal dans le mois de règlement.
ARTICLE 7 : DUREE DU CONTRAT
Le présent contrat est conclu pour une durée indéterminée. Cependant, il peut être révisé d’accord parties en cas de besoin.
ARTICLE 8 : MODALITES DE RESILIATION 
Le présent contrat peut être résilié dans les cas suivants :
· non-respect des engagements contractuels ;
· force majeure, dissolution, cessation d’activités ou liquidation judiciaire après avis de l’inspection du travail ;
· adhésion à une autre structure agréée en santé au travail selon les textes en vigueur.

ARTICLE 9 : REGLEMENT DES LITIGES
Toute contestation ou différend sera réglé à l’amiable par les parties.           
A défaut d’une solution à l’amiable, le différend sera porté devant la juridiction compétente.
ARTICLE 10 : DISPOSITIONS PARTICULIERES
Le présent contrat ne prend pas en compte les prestations particulières ou spécifiques qui pourraient être demandées par le bénéficiaire.
ARTICLE 11 : ENTREE EN VIGUEUR 
Le présent contrat, qui est établi en trois (03) exemplaires originaux, entre en vigueur à compter de la date d’approbation.



	[bookmark: _Hlk172810561]Lu et Approuvé
Le Bénéficiaire
(Cachet et signature)





	Dressée par…………………. de l’Office de Santé des Travailleurs            de Ouagadougou
(Cachet et signature)




	Nom et Prénom (s)
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	            Nom et Prénom (s)

              Médecin du travail      

	Le .................................................
	Le .................................................





Approuvé par le Directeur Général 
de l’Office de Santé des Travailleurs
(Cachet et signature)






Nom et Prénom (s)

Mr Grégoire KABORE

Fait à Ouagadougou, le …………………………….                        

	
NUMEROS UTILES EN CAS DE BESOIN





	N°
	DIRECTIONS
	CONTACTS

	
	
	DIRECTION REGIONALE
	SERVICES DES AFFILIATIONS

	1. 
	DIRECTION GENERALE / COORDINATION DES AFFILIATIONS
	25 39 26 92
	

	2. 
	OUAGADOUGOU
	25 48 28 30
	

	3. 
	BOBO-DIOULASSO
	20 97 17 40
20 97 35 05
	

	4. 
	KOUDOUGOU
	25 44 07 37
	

	5. 
	FADA N’GOURMA
	24 77 02 07
	

















ANNEXE 1
INFORMATIONS SUR LES DEMEMBREMENTS 
OU REPRESENTATIONS
Entreprise : 

	N°
	VILLE / LOCALITE
	NOMBRE D’AGENCES
	EFFECTIF DES TRAVAILLEURS

	1
	
	
	

	2
	
	
	

	3
	
	
	

	4
	
	
	

	5
	
	
	

	6
	
	
	

	7
	
	
	

	8
	
	
	

	9
	
	
	

	10
	
	
	

	11
	
	
	

	12
	
	
	

	13
	
	
	

	14
	
	
	

	15
	
	
	

	16
	
	
	

	17
	
	
	

	18
	
	
	

	19
	
	
	

	20
	
	
	

	

	TOTAL
	
	




Date :                                                  				Signature

ANNEXE 2


FICHE D’IDENTIFICATION TECHNIQUE DE L’ENTREPRISE

	

	

	Nom ou raison sociale : Cliquez ici pour taper du texte.

	

	Nature de l’activité

	Activité principale : Cliquez ici pour taper du texte.

	Activités secondaires : Cliquez ici pour taper du texte.



	Effectif global : Cliquez ici pour taper du texte.

	Hommes : Cliquez ici pour taper du texte.

	Femmes : Cliquez ici pour taper du texte.

	Adolescents de moins de 18 ans : Cliquez ici pour taper du texte.



	Différents postes de travail et leurs effectifs respectifs


	Poste de travail N° 1 : Cliquez ici pour taper du texte.

	Hommes : Cliquez ici pour taper du texte.

	Femmes : Cliquez ici pour taper du texte.

	Adolescents de moins de 18 ans : Cliquez ici pour taper du texte.

	Poste de travail N° 2 : Cliquez ici pour taper du texte.

	Hommes : Cliquez ici pour taper du texte.

	Femmes : Cliquez ici pour taper du texte.

	Adolescents de moins de 18 ans : Cliquez ici pour taper du texte.

	Poste de travail N° 3 : Cliquez ici pour taper du texte.

	Hommes : Cliquez ici pour taper du texte.

	Femmes : Cliquez ici pour taper du texte.

	Adolescents de moins de 18 ans : Cliquez ici pour taper du texte.

	Poste de travail N° 4 : Cliquez ici pour taper du texte.

	Hommes : Cliquez ici pour taper du texte.

	Femmes : Cliquez ici pour taper du texte.

	Adolescents de moins de 18 ans : Cliquez ici pour taper du texte. 

	Poste de travail N° 5 : Cliquez ici pour taper du texte. 

	Hommes : Cliquez ici pour taper du texte.

	Femmes : Cliquez ici pour taper du texte.

	Adolescents de moins de 18 ans : Cliquez ici pour taper du texte.

	Poste de travail N° 6 : Cliquez ici pour taper du texte.

	Hommes : Cliquez ici pour taper du texte.

	Femmes : Cliquez ici pour taper du texte.

	Adolescents de moins de 18 ans : Cliquez ici pour taper du texte.

	Poste de travail N° 7 : Cliquez ici pour taper du texte.

	Hommes : Cliquez ici pour taper du texte.

	Femmes : Cliquez ici pour taper du texte.

	Adolescents de moins de 18 ans : Cliquez ici pour taper du texte.

	Poste de travail N° 8 : Cliquez ici pour taper du texte.

	Hommes : Cliquez ici pour taper du texte.

	Femmes : Cliquez ici pour taper du texte.

	Adolescents de moins de 18 ans : Cliquez ici pour taper du texte.

	Poste de travail N° 9 : Cliquez ici pour taper du texte.

	Hommes : Cliquez ici pour taper du texte.

	Femmes : Cliquez ici pour taper du texte.

	Adolescents de moins de 18 ans : Cliquez ici pour taper du texte.

	Poste de travail N° 10 : Cliquez ici pour taper du texte.

	Hommes : Cliquez ici pour taper du texte.

	Femmes : Cliquez ici pour taper du texte.

	Adolescents de moins de 18 ans : Cliquez ici pour taper du texte.

	




	Instruments de travail manipulés

	

	Machines, appareils, outils, etc. :

	Cliquez ici pour taper du texte.
	Cliquez ici pour taper du texte.
	Cliquez ici pour taper du texte.
	Cliquez ici pour taper du texte.
	Cliquez ici pour taper du texte.
	Cliquez ici pour taper du texte.
	Cliquez ici pour taper du texte.
	Cliquez ici pour taper du texte.
	Cliquez ici pour taper du texte.
	Cliquez ici pour taper du texte.
	Produits chimiques

	Cliquez ici pour taper du texte.
	Cliquez ici pour taper du texte.
	Cliquez ici pour taper du texte.
	Cliquez ici pour taper du texte.
	Cliquez ici pour taper du texte.
	Cliquez ici pour taper du texte.
	Cliquez ici pour taper du texte.
	Cliquez ici pour taper du texte.
	Cliquez ici pour taper du texte.
	Cliquez ici pour taper du texte.
	

	                        




                                                             Fait à Ouagadougou, le  ......................................

	

	Cachet et signature de l’employeur
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